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Arrêté à l'appui d'une demande de crédit d'engagement et budgétaire de CHF 150'000.- 

pour le remplacement des compteurs du chauffage à distance installés chez les 
abonnés 

 
Le Conseil général de Lignières, 

Vu le rapport du Conseil communal du 1er septembre 2025, 
Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964, 

Vu la loi sur les finances de l'Etat et des communes (LFinEC) du 20 juin 2014, 
Vu le règlement communal sur les finances du 18 décembre 2014, 

Entendu le rapport de la Commission financière et de gestion, 
Sur proposition du Conseil communal, 

 
a r r ê t e : 

 
Article premier.- Un crédit d'engagement de CHF 150'000.- est accordé au Conseil communal pour le 
remplacement des compteurs du chauffage à distance installés chez les abonnés. 
 
Art. 2.- Cette dépense sera inscrite au compte des investissements du patrimoine administratif et portée à 
charge du chapitre 87310 Chauffage à distance. Elle sera amortie au taux de 12.5%. 
 
Art. 3.- Le Conseil communal est autorisé à conclure l’emprunt nécessaire au financement dudit crédit. 
 
Art.4.- Un crédit budgétaire de CHF 150'000.- est accordé au Conseil communal en 2025 sous la rubrique 
87310.50600.00 pour permettre la réalisation de ces travaux. 
 
Art. 5.- Il sera procédé à un prélèvement d'un montant de CHF 39'183.02 au fonds de réserve du chauffage à 
distance (rubrique 29106.00) pour compenser l'amortissement extraordinaire qui devra être effectué pour solder 
le reliquat de l'investissement qui avait été consenti en 2020 pour l'installation des compteurs qui seront 
remplacés. 
 
Art. 6.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Art. 7.- Le présent arrêté entrera en vigueur à l’échéance du délai référendaire. 
 
Lignières, le 18 septembre 2025 
 

AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
 Le président La secrétaire 
 
 
 
 Michaël Wälchli Elodie Bonjour 
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